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SOUS TOUTES RÉSERVES

PAR COURRIEL


Montréal, le 26 mars 2002
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

N/Réf. :
003070-0252

Objet :
Groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’énergie énergétique (R-3481-2002)

Chère consœur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie de l’énergie adressée à Me Jocelyn B. Allard en date du 22 mars 2002 dans le dossier cité en rubrique.

En premier lieu, l’ACIG teint à souligner à la Régie de l’énergie qu’elle appuie les commentaires formulés par SCGM eu égard au rôle attendu du personnel de la Régie de l’énergie et à la confidentialité des travaux.  Les modalités de fonctionnement unanimement arrêtées lors de la réunion d’information sont, de l’avis de l’ACIG, essentielles au bon déroulement des travaux du groupe de travail et à une participation sans réserve du distributeur et des intervenants.

Quant aux frais des intervenants, l’ACIG comprend les motifs de la Régie de l’énergie quant à sa crainte de voir les coûts de ce dossier devenir astronomiques. La révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique peut mener à de longs débats qui ne donneront pas nécessairement des résultats tangibles.

L’ACIG comprend également que les barèmes fixés par la Régie de l’énergie ne visent que la phase 2 du présent dossier et que ces derniers pourront être revus pour tenir compte de l’approche et des sujets qui seront traités en phase 3.

Cependant, l’ACIG considère que la proposition de la Régie de l’énergie, telle qu’exprimée dans sa lettre du 22 mars dernier, contient des incongruités, en plus d’être susceptible de nuire au succès du groupe de travail.

En effet, dans sa proposition, la Régie de l’énergie octroie 1 200 $ par jour ou 800 $ par demi-journée. Ces montants comprennent la préparation, la vacation et les dépenses afférentes. Enfin, elle établie un plafond de 5 000 $ par intervenant.  Est-ce que la Régie de l’énergie souhaite inciter le groupe de travail à faire des demi-journées ? Nous croyons que non.

Par conséquent, la Régie de l’énergie devrait modifier sa proposition en octroyant un maximum de 800 $ par demi-journée et de 1 600 $ par journée pour la préparation et la vacation. Nous soumettons que les dépenses afférentes (photocopies et autres) devraient être exclues de ce montant.  Par conséquent, afin de tenir compte de ce nouveau maximum journalier, le plafond devrait à tout le moins être fixé à 6 000 $.

Enfin, L’ACIG note avec satisfaction que les frais d’assistance technique ou juridique pourront également être imputés à cette enveloppe.  Toutefois, l’ACIG souligne qu’il est peu réaliste de croire qu’une telle enveloppe (de 5 000 $ comme le propose la Régie de l’énergie ou de 6 000 $ comme le propose l’ACIG) sera dans les faits suffisante pour permettre à un intervenant de notamment s’adjoindre, même de façon ponctuelle, les services d’un procureur. L’ACIG invite donc à la Régie de l’énergie à reconsidérer cette question.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.

Heenan Blaikie SRL
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Nicolas Plourde

NP/es

Me Nicolas Plourde


Ligne directe :  (514) 846-2324


Courriel :  nplourde@heenan.ca
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